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REGLEMENT INTERIEUR BOURSE A L’APPRENTI 2025
(Délibération du conseil municipal en date du 05/05/2025)
La commune de Gannat accorde une aide financière aux apprentis gannatois et alternants sous réserve des conditions et pièces justificatives.
Conditions d’attribution
 L’apprenti ne doit pas avoir plus de 25 ans lors de sa demande.
 Être gannatois depuis le 1er janvier de l’année N-1 (ex : dossier instruit en 10/2025 : justifier le lieu de résidence à compter du 1er janvier 2024).
 Inscrit dans un Centre de Formation d’Apprentis situé dans la région Auvergne Rhône Alpes.
Précision : relève également de ce dispositif les étudiants en formations alternantes, en contrat de professionnalisation ou formation à distance.
Pièces justificatives à fournir
 Formulaire complété et signé ou remplit en ligne sur le site de la ville.
 Copie de la carte d’identité.
 Justificatif de domicile au 1er janvier de l’année N-1 (Exemple : quittance, avis d’imposition N-2).
 Certificat de scolarité (CFA ou autres).
 Contrat d’apprentissage, de professionnalisation ou en alternance de l’année en cours (si concerné)
 R.I.B du demandeur (ou du représentant légal).
Modalités de versement
L’aide sera versée selon deux tranches d’âge :
- De 14 à 17 ans sur l’année N : montant de l’aide 165 euros.
- De 18 à 25 ans sur l’année N : montant de l’aide 140 euros.
L’aide sera attribuée en une seule fois.

Le dossier complet est à retourner avant le 31/12/2025 :
 soit par mail maisondesservices@ville-gannat.fr 
 soit par courrier/dépôt à l’accueil de la maison des services : 
14-16, allée des tilleuls – Gannat 
Tout dossier incomplet ou déposé en dehors de la période du 01/09/2025 au 31/12/2025 inclus sera rejeté.
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